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APPEL A CANDIDATURES 

 
 AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE 

PUBLIC PORTUAIRE EN VUE D’UNE EXPLOITATION 
ÉCONOMIQUE 

 
1 – REGLEMENT DE LA CONSULTATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXPLOITDate limite de récep on des offres : Mercredi 31 janvier 2024 – 16h00  
 
Autres éléments du dossier de consulta on :  
2. Plan d’implanta on des lots et des banques 
3. Cahier des charges / prescrip ons architecturales 
4. Projet de conven on d’occupa on temporaire  
5. Formulaire candidature à remplir par le candidat  
6. Formulaire offre à remplir par le candidat  

PORT DE LA MADRAGUE 

VIEUX PORT 
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A. OBJET DE L’APPEL A CANDIDATURE
  

 
Le présent appel à candidatures a pour objec f de me re en concurrence, conformément aux disposi ons de 
l’ar cle L. 2122-1-1 du CG3P, la mise à disposi on d’emplacements sur le domaine public portuaire (9 lots au total 
– 3 lots sur le Port de la Madrague, 6 sur le Vieux Port) pour l’exploita on d’ac vités commerciales détaillées dans 
les ar cles ci-après. 

La présente consulta on donnera lieu à la signature d’une conven on d’occupa on du domaine public (CODP) non 
cons tu ve de droit réels.  

Conformément aux disposi ons de l’ar cle L. 2122-2 du CG3P, la conven on d’occupa on temporaire domaniale 
sera conclue pour une durée de 5 ans pour l’ensemble des lots de manière à ne pas restreindre ou limiter la libre 
concurrence au-delà du temps nécessaire à l’amor ssement des inves ssements projetés et une rémunéra on 
équitable et suffisante des capitaux inves s. Ce e durée s’entend à compter du démarrage de l’exploita on prévu 
au plus tôt au 1er mai 2024 ou à la date de no fica on si celle-ci est postérieure.  

 

B. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES
  
 

B.1 LE LIEU 
 

La ville de Saint-Cyr-sur-Mer est située à l’Ouest du Département du Var. Les ports de Plaisance sont situés dans la 
baie des Lecques. Le port de la Madrague est situé à l’Est de la Baie et le Vieux port à l’Ouest. 
 

B.2 EMPLACEMENTS ET ACTIVITÉS PROPOSES 

 
Pour la Madrague 
 

- 1 lot pour la loca on de bateaux (10 postes) M1 
- 1 lot pour la forma on à la conduite des bateaux de plaisance (1 poste) M2 
- 1 lot pour la pêche spor ve en haute mer (au-delà de 6 miles nau ques) (1 poste) M3 

 
Pour le Vieux Port 
 

- 1 lot pour la randonnée en jet skis et le flyboard (1ponton flo ant et 1 poste bateau sécurité et ac vités 
annexes) VP3 

- 1 lot pour du parachute ascensionnel, (1 poste) VP4 
- 2 lots pour les sports de glisse tractés (2 fois 2 postes) VP5 & VP 6 
- 1 lot pour les excursions pédagogiques en mer avec skipper (1 poste) VP7 
- 1 lot pour la loca on de bateaux (4 postes) VP8 

Un plan d’implanta on de chacun des emplacements proposés est joint au dossier du présent appel à candidatures. 

B.3 CARACTÉRISTIQUES DES EMPLACEMENTS PROPOSES 
Port de la Madrague : 

 Les postes sont exploitables à l’année. 
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Vieux port des Lecques : 

 Les postes sont exploitables entre le 15 mars et le 15 octobre. 
 Le ponton flo ant pour le lot VP 3 « ini a on randonnée en jetski » sera mis en place, amarré et démonté 

sous la responsabilité du prestataire tributaire du lot, il sera composé de module flo ant et devra être 
entretenu en bon état au cours sur l’ensemble de la durée de la CODP.  
Le tulaire de ce lot aura la possibilité de stocker de manière temporaire (pendant les heures d’ac vités) 
son pe t matériel sur une bande de 2m sur 7m au droit du ponton flo ant sur le quai de la jetée Sud. Ce 
lot aura accès à un pe t local d’environ 1,5 m² situé sous la statue de la jetée Sud (à son extrémité), ce 
dernier dispose de l’électricité, par conséquent un forfait perme ra de s’acqui er du coût de la 
consomma on électrique.  

 Les lots VP4, VP5, VP6 disposeront chacun de la possibilité de stocker de manière temporaire (pendant les 
heures d’ac vités) leurs pe ts matériels sur une bande d’1m sur 3m contre le bâ ment de l’école de voile. 

 

B.4 LES TARIFS 
 

En contrepar e du droit d’occuper et d’exploiter à des fins priva ves les dépendances du domaine public 
communal, le futur occupant devra s’acqui er d’une redevance au profit de la Commune. La redevance faisant 
par e des critères de jugement de l’offre proposée par le candidat, les modalités en sont plus précisément définies 
à l’ar cle C.4 ci-après. 

 
B.5 CONDITIONS DIVERSES 

 
Les emplacements proposés sont soumis à plusieurs prescrip ons architecturales, notamment concernant les 
banques d’accueil, les modalités d’éclairage et enseignes… etc – la totalité de ces condi ons sont décrites dans le 
cahier des charges des emplacements, joint au dossier de consulta on du présent appel à candidatures. Les 
candidats sont présumés avoir lu l’intégralité de ce document, et devront s’y conformer en èrement lors de la 
formula on de leur offre. 

 

 

C. PROCÉDURE DE SÉLECTION
  
 

C.1 DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES 
 

Les candidats doivent déposer leur dossier AVANT LE MERCREDI 31 JANVIER 2024, DÉLAI DE RIGUEUR 
 

C.2 MODALITES DE DÉPÔT 

Les dossiers devront être envoyés par mail avant la date limite men onnée ci-dessus à l’adresse suivante : 
commandepublique@saintcyrsurmer.fr 

 
Si les candidats ont des ques ons à poser, ils doivent le faire par le biais de ce e adresse mail. En effet, afin d’assurer 
la transparence de la procédure, les ques ons doivent être écrites. Une réponse sera apportée dans la mesure du 
possible par le même moyen. 
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Aucune réponse ne sera apportée à l’oral, notamment par voie téléphonique. 

C.3 PIÈCES A FOURNIR DANS L’OFFRE 
 

Afin de répondre au présent appel à candidatures, le mail envoyé par les candidats doit contenir les pièces 
suivantes : 
 

 Le document 3 du présent appel à candidatures = le cahier des charges / prescrip ons architecturales, 
dûment signé ; 

 Le document 5 du présent appel à candidatures = formulaire de candidature 
 Le document 6 du présent appel à candidatures = formulaire d’offre 
 Une a esta on d’assurance professionnelle en cours de validité ; 

 
Rappel : Les candidats doivent impéra vement déposer une offre qui s’inscrit et respecte l’affecta on du lot, 
telle que déterminée au tableau des lots (loca on de bateaux, parachute ascensionnel, sport de glisse tractés, 
etc.).  

 
 

C.4 EXAMEN DES OFFRES ET CHOIX DES CANDIDATS 

 

 Recevabilité des offres 

La commune vérifiera les offres de chaque candidat au fur et à mesure de leur récep on. 

Les éventuelles demandes de régularisa on des pièces (de candidature et/ou d’offre) seront faites en même temps, 
à l’ensemble des candidats concernés, une fois le délai de remise des offres dépassé. Chaque candidat bénéficiera 
du même délai pour régulariser sa proposi on. 

Dans le cas où, une fois passé ce délai, le candidat concerné par la régularisa on n’a pas transmis les documents 
demandés, sa proposi on sera considérée comme irrecevable et ne sera pas examinée par la commission de 
sélec on    men onnée ci-dessous. 

Si le candidat a transmis les documents demandés dans les temps, alors son offre sera recevable et pourra être 
examinée. 

 

 Examen des offres 

Une commission ad’hoc, composée d’au moins un élu et de deux fonc onnaires, dont au moins un du 
service  ges onnaire, évaluera les proposi ons des candidats. 

 
La commission a ribuera une note à l’ensemble des candidats au regard des critères ci-dessous : 

 Qualité du projet de valorisa on du domaine public – 30%  
 Montant de la redevance proposé – 30%  
 Cohérence du plan d’affaires proposé – 10%  
 Responsabilité sociale et environnementale – 15%  
 Esthé que de la banque d’accueil proposée par le candidat – 15%  
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→ Le critère 3 « Montant de la redevance proposé », sera jugé en fonc on de la somme proposée par les 
candidats, tant en part fixe qu’en part variable. Dans les deux cas, la commune impose un minimum, et il 
appar ent au candidat de soit proposer ce minimum, soit proposer une redevance plus élevée, afin d’améliorer 
la nota on de ce critère. 
 
Redevance fixe annuelle – minimums imposés :  
 
Lot M1 - loca on de bateaux : min 18 000 € HT / an 
Lot M2 – permis bateau : min 3 000 € HT / an 
Lot M3 - pêche spor ve en mer : min 3 000 € HT / an 
 
Lot VP3 - loca on jet ski : min 15 000 € HT / an 
Lot VP4 – parachute ascensionnel : min 6 000 € HT / an 
Lots VP5 et VP6 – Sports de glisse tractés :  min 6 000 € HT / an 
Lot VP7 – Balade en mer / loca on bateau avec skipper : min 3 000 € HT / an 
Lot VP8 – Loca on de bateaux : min 8 000 € HT / an 
 
Redevance variable annuelle – minimum imposé :  
 
Pour tous les lots : 2 % du CA annuel 
 
→ Pour le critère 4 « cohérence du plan d’affaire », un exemple type de plan d’affaire est proposé par la 
commune. Le candidat demeure libre de présenter tout compte d’exploita on prévisionnel, notamment réalisé 
par un comptable, tant qu’il est adapté à l’ac vité proposée. Seule la cohérence (= le contenu, la fiabilité, la 
logique…) sera analysée, et non la forme. 
 
→ Le critère 5 « esthé que de la banque d’accueil » sera jugé aussi en fonc on des visuels que le candidat 
fournira, outre la descrip on de la banque – il est donc vivement conseillé au candidat de fournir des visuels, 
vidéos, quels qu’ils soient (projet de commande, exemple déjà en place…) afin que la commune puisse se faire 
une idée visuelle de ce à quoi ressemblera la sta on d’accueil une fois installée sur le port. 
 
 
Une fois la commission réunie et les notes a ribuées :  
 Les emplacements seront a ribués aux candidats ayant obtenu les meilleures évalua ons à leur dossier 
de candidature. 
 Les candidats seront informés par mail à l’issue de la commission et sauront alors si leur candidature est 
retenue ou pas. 
 Le rejet d’une demande ne donnera lieu à aucune indemnité, à quelque tre que ce soit. 

 


